
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Berne, le 16 septembre 2010 
 
 
 
 
 
 
Madame la présidente de la commission, 
Madame, Monsieur, 
 
Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur ces 
avant-projets et vous fait volontiers part ci-dessous de ses remarques. 

Le PEV estime qu’il est tout à fait justifié de modifier le Code des obligations en matière de 
protection des consommateurs dans le cadre de l’article 210 CO. En effet, il est important de 
protéger les consommateurs de tout abus ainsi que des inégalités de traitement ce que 
provoque la loi actuellement. 
 
Par conséquent, et afin d’assurer une égalité de traitement entre les différentes parties 
intervenant dans la construction et la vente d’un bien, le PEV soutient la variante 2. Celle-ci 
met en effet tous les intervenants sur un pied d’égalité et a également l’avantage de 
responsabiliser davantage les vendeurs. Cela est un point essentiel pour le PEV qui prône une 
économie responsable. Cela implique également le fait de ne pas être avantagé par des 
délais favorisant l’une ou l’autre partie.  
 
Nous vous remercions pour le précieux travail accompli et vous transmettons, Mme la 
présidente de la commission, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
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